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COMITÉ RADICAL. 

mité radical, consulté par un grand nombre de correspondants 
1,6

 h" ne qu'il* doivent suivre dans les prochaines élections, leur adresse 

frlponse suivante : 

î t trop certain que le corps électoral, privilégié et fractionné comme 

< t ne saurait produire une représentation complète de la France, 
il'"!' . ^voir des hommes qui appartiennent à l'opinion démocratique 

d réunir ,
ous

 i
eurs

 efforts, sinon pour arriver à un bien impossible, 

Vî moins pour prévenir un plus grand mal. 
t si principes sont connus, les faits le sont aussi : il ne s'agit plus au-

d'hui que d'agir avec intelligence, avec ensemble, avec fermeté. 

^11 mporte surtout de constituer partout des comités électoraux, de faire 

tant que possible des réunions préparatoires, et d'appeler les candidats 

• "'expliquer sur les questions qui sont à l'ordre du jour. 

' Ces questions, sur lesquelles il est nécessaire d'exiger les engagements 

les plus formels, sont : 

1* Le budget; 
2» Le droit de visite; 

y Les lois de septembre ; 

La réforme électorale. 

Le budget, toujours croissant et escorté de déficit, est arrivé à un chif-

fre qui épuise le présent, compromet et paralyse l'avenir. Il nous faut des 

députés qui forcent le gouvernement à ne plus dépasser la somme d'un 

oilliard, charge déjà énorme, presque double de celle que nous imposait 

l'Empire, et plus que suffisante pour tous les besoins de l'Etat. 

11 nous faut des députés qui fassent entièrement disparaître le traité de 

\isite du code international; qui poursuivent l'annulation des traités de 

1831 et de 1833, et qui demandent la mise en accusation des ministres 

assez ennemis de la France pour ratifier toute convention qui exposerait 

notre marine à la surveillance des croiseurs anglais. 

11 faut des députés qui, au moins, votent la révision des lois de sep-

tembre et des autres lois contre la presse, qui ôtent au ministère la fa-

culté de convertir les jurys en commissions, qui sollicitent ou appuient la 

réforme électorale et la réforme parlementaire. 

Les candidats qui adopteront le plus complètement ces principes de 

conduite sont les seuls que les patriotes puissent appuyer avec confiance, 

pourvu toutefois que leur probité reconnue soit un garant de la sincérité 

de leurs promesses. Quant à ceux qui refuseraient de prendre des engage-

ments formels sur les points qui viennent d'être indiqués, le comité ra-

dical croit devoir donner à ses amis le conseil de ne se prêter à aucune 

transaction et de repousser sans faiblesse des candidats qui ne leur of-

friraient plus aucune sérieuse garantie. 

COURTES OBSERVATIONS SUR LES DÉPUTÉS DU RHONE. 

Les cinq députés du Rhône sont depuis plusieurs jours à Lyon : 

leur arrivée n'a produit aucune sensation. Ils reviennent comme 

ils sont partis, sans avoir rien perdu ni rien gagné dans l'opinion 

publique; ils sont restés ce qu'on les connaissait, et on les revoit 

avez la plus accablante indifférence. Aucun d'eux ne peut se pi-

quer d'inspirer même quelque haine. Il était difficile d'arriver à 

se faire aussi complètement oublier. A la vérité, nos honorables 

ont bien fait tout ce qu'il fallait pour cela, et leur ministéria-

lisme persévérant devait produire ce résultat. A la chambre des 

députés, la position qu'ils ont prise est telle qu'on ne les a jamais 

rencontrés dans aucune question parmi les défenseurs de nos 

droits politiques et de notre indépendance nationale. 

M. Jars, en 1837, se disait homme de progrès; il s'est fait de-

puis conservateur quand même, et son zèle est tel qu'il embarrasse 

parfois et le parti de la cour et les ministres. Il s'est donné pour 

mission de combattre toutes les propositions réformistes qui sont j 
soumises à la chambre; ses déclamations sont sans retentissement J 

et n'ont nulle part la moindre valeur. M. Jars paraît ne pas le 

comprendre puisqu'il ne se lasse pas de les reproduire. t 

Dans la dernière session , il a été chargé du rapport sur les j 
fonds secrets, et ce rapport peut parfaitement prendre place k 

côLé de ses discours anti-réformistes. 
M. de Lamartine, fatigué des résistances outrées de certains con-

servateurs, les a appelés bornes. M. Jars appartient corps et ame 

à cette triste fraction de la chambre qui ne veut de progrès à 

aucun prix, sous quelque forme que ce soit et de quelque côté 

qu'il vienne. 
A l'époque où nous vivons, on est vraiment étonné de le voir 

représenter un collège aussi important que celui du nord ; il n'en 

est pas l'expression sincère, et nous avons la conviction qu'il y 

compte peu d'adhérents, car son insuffisance politique n'échappe 

à personne. Croit-ou que, si sa parole avait eu quelque autorité, 

on aurait accueilli ses attaques rétrogrades contre toute réforme 

avec une aussi complète indifférence ? M. Jars est parmi les dé-

putés qui ont le droit d'abuser delà tribune parcelle raison même 

que l'abus qu'ils en font est sans inconvénients et les garantit du 

ridicule et de la haine. 

Quant à nous, nous ne nous serions jamais préoccupés ni de 

ses actes ni de sa personne, si nous n'avions cru devoir, à l'ap-

proche des élections, renseigner les citoyens qui sont appelés à 

participer aux élections du collège du nord et qui pourraient ne 

pas savoir exactement dans quelle voie il est entré depuis 1839. 

Depuis que M. Jars fait régulièrement chaque année un ou 

deux discours anti-réformistes, M. Fulchiron se tait; il a renoncé 

à la tribune, et, s'il l'aborde parfois, c'est pour des affaires sans 

importance. 
* Nous en félicitons M. Fulchiron, et nous^en témoignons notre 

regret pour le Charivari; mais il y a un terme à tout. A d'autres 

maintenant le monopole du ridicule, notre député en a assez long-

temps joui. Nous n'avons donc que ce fait spécial à enregistrer. 

Quant à ses votes, nous pouvons affirmer qu'on les a toujours 

trouvés fidèles à la cour et aux ministères ; de ce côté, M. Ful-

chiron n'a rien appris et rien oublié. 

M. de Thorigny et M. Laurens-Humblot se sont faits les fidèles 

auxiliaires de M. Fulchiron et ont en tous points imité sa conduite. 

Ils ont toujours voté ce que le gouvernement leur a demandé ; 

nous n'avons pas d'exception à constater. Si toutefois nous 

nous trompions, nous nous|empresserions de rectifier l'er-

reur que nous aurions commise à grand regret, et nous serions 

toujours prêts à signaler les voles indépendants qui auraient pu 

nous échapper. Que ces messieurs en agissent sans façon avec 

nous ; s'ils ont repoussé quelque mesure anti-nationale, qu'ils le, 

disent bien vite, et qu'ils nous causent ainsi une surprise que nous 

tiendrons pour agréable. 

« L'homme absurde est celui qui ne change jamais •>, a dit un 

célèbre diplomate. M. Sauzet ne veut pas à tout prix qu'on puisse 

le classer parmi les hommes absurdes, et, pour éviter ce danger, 

il continue le cours de ses évolutions, modifications et transfor-

mations. 

A l'époque des élections de 1839, nous l'avons vu, dans les 

rangs de la coalition , faire cause commune avec M. Thiers : 

le ministre de la justice du 22 février s'était, disait-on, dévoué à sa 

fortune. C'est donc comme député opposant et progressiste qu'il a 

été réélu par le collège du midi. 

A peine arrivé à Paris, M. Sauzet s'est éloigne de M. Thiers ; la 

cour démolissait l'œuvre de la coalition, et elle s'adressa aux 

consciences flexibles, aux caractères connus pour leur versatilité. 

M. Sauzet fut donc doucement détourné des voies périlleuses 

dans lesquelles il était entré. On le vit suivre les inspirations 

de la fraction Passy-Dufaure , et, poussé par la cour , accepté 

par les centres, prôné parles défectionnaires du centre gauche, 

parvenir au fauteuil de la présidence. Il y fut appelé sous le mi-

nistère du 12 mai qui n'émanait pas de la coalition et main-

tenu sous M. Guizot venu aux affaires avec l'intention formelle 

de reprendre l'œuvre de réaction au point où M. Molé l'avait 

laissée. M. Sauzet a donc utilisé la coalition pour se faire réélire 

député, puis l'a abandonnée pour arriver à la présidence ; il 

a laissé ceux qu'il devait servir, pour servir ceux qu'il avait pro-

mis de combattre. , 

Yoilà le fait saillant de sa conduite parlementaire depuis les 

dernières élections : 

M. Sauzet n'a jamais quitté les fonctions de président pour 

aborder la tribune, et ses voles sont aussi énigmatiques que ses 

opinions. Toutefois nous devons dire qu'il a été inscrit parmi les 

députés qui ont voté en faveur de l'adjonction des capacités, et 

qu'en cette circonstance il s'est détaché du parliVonservateur pur. 

Quant à son vote dans la question des incompatibilités, tout nous 

fait croire qu'il a élé négatif. 

Cependant, si M. Sauzet veut qu'on réforme le parlement, il 

devrait, ce noussemble,demanderen même temps qu'on le renforce 

par l'extension du chiffre des électeurs, et qu'on l'épure en le 

dégageant de la cohue des fonctionnaires publics qui y siègent. 

La logique indique que c'est ainsi qu'il faut procéder ; mais M. 

Sauzet tient peu à ses lois, et dans ses votes sur les capacités et 

les incompatibilités il n'a pas hésité à se mettre en contradiction 

avec lui-même et à nous donner à enregistrer une variation de 

plus. Dans l'explication qu'il donnera aux électeurs, nous appren-

drons peut-être ce qu'il pense du recensement et du droit de vi-

site, et s'il a volé l'augmentation de crédit pour notre marine. 

Paris, le 99 juin 1*49. , 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Les journaux conservateurs de la capitale ont le privilège de 

donner des feuilletons qui prêtent à la médisance. On sail que la 

Presse a été trompée plusieurs fois par les princes de la littérature 

légère. On se rappelle la risible histoire de M. de Courchamps 

qui avait emprunté le Val funeste à un roman imprimé en 1812 , 

fait que le National signala et dénonça. Naguère encore , M. 

d'Arlincourt, l'auteur du Solitaire, publiait dans le même journal. 

la Porte Bleue, qui avait élé racontée souvent avant lui après 

l'avoir été d'abord en 1822 dans /a Gazette des Tribunaux. Enfiu 

et tout dernièrement, uae légende, Térence le Tailleur, racontée 

il y a trois ans par la Revue britannique, était transportée dans 

la Presse par M. Alexandre Dumas qui avait emprunté au con-

teur jusqu'à la forme des phrases, et qui s'était contenté d'allon-

ger un peu le récit pour lui donner la dimension d'un feuilleton. 

Cela est peu honorable; mais si les éditeurs de ce journal s'en 

Voyage «Se Bordeaux à ArcacJion. 

L 
LE GUIDE. 

anitT
 I'ttab,.issement

 du chemin de fer de Bordeaux à la Teste, il y 

lais tÎT* abominab
l
e ri

g°
le

 qui servait à la communication. Les Borde-

Ce Bupt
10UrS P0

"
és à

 '
,exa

!?
ération

> l'avaient baptisée du nom de route, 
santé n ?,

pens lend
u à la bonne foi des personnages qui, pour cause de 

«u tard " P°m SB dislraire> allaient se baigner à Arcachon, devait tôt 

defer nn
V
°'

r Une fln- Le doigl de la Prov
'dence avait indiqué le chemin 

L'unin
 uir la r

'S°
le

'
 el le

 doigt de la Providence est infaillible, 

dont la fn
6 vo

".
ure

 1
ui

 parcourait ce chemin était une espèce de caisse 
cller

 de coucou
lmpOSSible à décrire

'
 eût fait sourire de

 P
iué même un co_ 

'es'pecfaht''
 bariae

"
es

 qu'on y attelait pouvaient passer pour les deux plus 

four fai
r

 vélérans de
 '

a lace
 chevaline; enfin tout était à merveille 

lure
 « chevau

 voyagei
"'

s el donner a tous les
 diables chemin, voi-

"fc rendr'
n
j T1

 ^
u
'
Da

8
e

 <I
ue Ie

 partis de l'auberge de la Tète-Noire pour 
haiter j t. Teste. Je ne croirais jamais être assez barbare pour sou-
î
'
Jssai

 dans
0

™
 enneuli

 'e plus mortel une nuit semblable à celle que je 
lre

 traiet
 c

?
Ue carrio

'
e

-
 Je

 fus, pendant les douze heures que dura no-
danser H

a
^ aDS0'ument comme un de ces grains de plomb que l'on fait 

Il était e • °
e bouteille

 P°
lir la rincer

-
K°

Us a
rtïvin"

01
!.

Six lleures du malin
 lorsque le conducteur m'avertit que 

Ses
cont

 S
- '

a Tesle
"
 Je n

'
entendis

 P
as ces

 paroles; les trop nom-

9

La
 'oiturp!'.

0
"

3 que
 l'

avais
 reçues avaient paralysé toutes mes facultés. 

iier
. eu

 laitanivée
 devant la porte de l'hôtel, les chevaux mis au 

°°itié d
e s

J
e
 "?

ls
 même que le postillon avait déjà fait honneur à la 

Ca,rae
 quiav"- '

 lorS(
I
[le

 J
e
 sortis de mon engourdissement. Le 

,,ait
 un ne,, J' *

uccé
dé à l'affreux cahotement que je venais de subir 

■~"
p

osti||
0

 , }
 mes sens

! i
e
 P

us voir
 autour de moi. 

]
 le

 Postiiid
1

 "
 mécriai

-i
e

. postillon! où sommes-nous? 
^nche H" aPParut sur le seuil de la porte, essuyant ses lèvres avec 

-4h!
a
5e,sonbab!«-

°USserv
P
 voila éveillé, monsieur? est-ce que vous voulez qu'on 

*•
 N

on i?é]eûner dans la v
°iture ? 

*~
 Ce

 ne sert?0' à desceadre
- Je suis brisé. 

T Quelques i^"' ^'lues bains de mer remettront tout en ordre. 

fe
 Postiiio

 (le mer?
--

?''.
a
 flaque IZIT* d

'?
v
?
ir une m^ I

e
 '

a
 saisis au vol, car je me souvins 

la H
0iorie

une co nn
UeJe fai

?
ais éta,lt

 «"fant, on appliquait sur la partie 

M°
Uleu

r et U rZ'!?f "nblbéP d
'
eau saléet

l
l
'i ue tardait pas à enlever 

^Kai °
e

-
 U n y avait

 P'
us

 1*™ P"» * Pendre, et 

°ui,' mnL
C

:

eUe eau
 I

e vo
'
s
 'à-bas vient-elle de la mer 1 

~~ ̂ TlTnl' 61 ren0llvelée d
e« fois par jo

nr
. 

T Daigner sans danger et sans honte ? 

— Parfaitement, monsieur. 

— Merci, postillon ; veuillez prévenir l'hôtesse que, dans une heure, je 

lui demanderai à déjeûner. 

Et je courus faire l'application en grand d'un remède généralement re-

connu efficace pour les contusions locales ; l'occasion était belle, j'avais le 

corps comme un sac de noix. 

Le bain d'eau salée fit miracle; mes membres avaient repris leur élasti-

cité primitive. A l'exceptiou de ma tête, que je n'avais pas baignée comme 

le reste, tout était dans un état très-satisfaisant. 

Dès que je fus revêtu, je regagnai, d'un pas leste et dégagé, l'hôtel où 

m'attendait le déjeûner. Trois dames m'y avaient devancé et étaient déjà 

assises à la table commune que l'on appelle table d'hôte, je ne sais trop 

pourquoi ; d'où venaient-elles? je l'ignore ; où allaient-elles ? à Arcachon. 

La plus jeune paraissait être âgée de dix-sept ans environ; sa taille était 

petite, mais bien proportionnée; sa figure, sans être d'une grande beauté, 

avait tout le charme que prête la fraîcheur de la jeunesse. Les deux autres, 

plus avancées en âge, étaient de ces femmes qui échappent à l'analyse 

parce qu'elles ressemblent à tout le monde. 

Le déjeûner fut servi, chacun y fit honneur de son mieux ; le poisson ne 

pouvait pas être plus frais ni plus exquis. La sardine et le rouget, grillés 

au sortir de la mer, sont des mets dignes des anges; la sardine surtout est 

d'une délicatesse dont rien n'approche. D'ailleurs il n'est guère possible 

à la Teste d'établir des points de comparaison entre les produits mangea-

bles de la mer et la viande de boucherie, attendu que cette dernière s'y 

fait remarquer onze mois de l'année par son absence. Je crois que c'est en 

l'honneur du patron du village que tous les ans on tue un i vache. On m'a 

même assuré que le lilet de l'estimable quadrupède appartenait de droit 

aux autorités civile et religieuse, le maire et le curé. 

Notre repas terminé, je fus mejeter sur un lit ; il fallait attendre la ma-

rée basse pour arriver jusqu'à Arcachon, situé à trois quarts de lieue de la 

Teste. 

A midi, le guide vint m'éveilleretm'annonça qu'il était temps départir. 

Gomme je n'avais quitté qu'une partie de mon vêtement, je fus bientôt sur 

pied. Les trois dames étaient réunies dans le salon et n'attendaient que moi 

pour se mettre en route ; je les eus bientôt rejointes, et nous partîmes im-
médiatement avec notre guide en tête. 

Le chemin à parcourir de la Teste à Arcachon est des plus pittoresques. 

Dès que vous sortez du village, une immense plaine de sable se déroule de-

vant vous; la mer, quivienlla baigner deux fois par jour, rend le sable très-

compacte et aussi ferme qu'un chemin battu. Néanmoins il y a par-ci par-là 

des trous remplis d'une boue noire et poisseuse qu'il est bon d'éviter: voilà 
pourquoi on prend un guide. 

En quittant la plaine vous entrez dans un pignada ; ici la nature change 

d'aspect, vos pieds foulent un sable sec et mouvant, et votre tête est om-

bragée par les gigantesques pins qui peuplent cette partie de la ceinture 

du bassin. Si un guide est nécessaire pour traverser la plaine et éviter les 

trous boueux dont elle est semée, il n'est pas moins utile pour indiquer les 

' arbres entre lesquels vous devez passer, car nul chemin n'est tracé Le sa-

j ble mouvant, à l'égal de l'eau, ne garde aucune empreinte. Mais n'amici-
1 pons pas. 

Il y avait à peu près cinq minutes que nous avions quitté l'hôtel, lors-

que le guide nou»prévint de quitter nos chaussures avant de nous enga-

ger dans la plaine, car dans plusieurs endroits où nous devions indispen-

sablement passer nous aurions de l'eau jusqu'à mi-jambe. 

— Jusqu'à mi-jambe ! exclamèrent sur trois tons différents les trois 
bouches féminines. * 

— Mais c'est une horreur ! ajouta la plus âgée ; je ne consentirai ja-
mais... à une pareille indécence. 

Il me vint à la pensée que la vieille avait des raisons pour ne pas mon-
trer sa jambe. 

La plus jeune fit un mouvement de tête qu'on pouvait traduire ainsi • 

_ N'est-ce que cela? je n'y vois pas un grand mal... Je ne serais pas 
fâchée qu'il y eût un peu plus d'eau. 

Dans ce conflit d'opinions, il y avait une chose évidente : c'est que les 

dames allaient rebrousser chemin et que j'allais me trouver seul 

L'une d'elles avait déjà commencé la proposition de regagner la Teste, 

afin d'aviser à toift autre moyen, lorsque je l'arrêtai pour°proposer un 
projet de route qui, selon moi, devait tout conclura. 

— Voyons, Monsieur, votre projet. 

— Comme je ne doute-fcs que la résistance que vous opposez à la me-

sure que vient d'indiquer le guide ne soit la conséquence d'une-louable 
pudeur... 

Deux têtes sur quatre s'inclinèrent en signe d'adhésion, et je continuai : 

— Je crois qu'il serait aussi simple que bienséant de quitter d'abord nos 

chaussures , puis de nous mettre en ligne sur une seule file, le guide en 

tête. Je suivrai immédiatement après, et je vous promets, Mesdames, de 

ne point regarder derrière moi que vous ne m'y ayez autorisé. Ainsi fai-

sant, vous serez à l'abri de tout regard qui pourrait vous paraître in-
discret. 

Un léger sourire qui passa sur leurs lèvres me laissa croire un instant 

que ma proposition n'était pas défavorablement accueillie ; cependant 

elles restaient dans une immobilité qui ne s'accordait pas du tout avec 

leur sourire. Enfin la plus jeune rompit le silence. 

— Eh bien! ma tante, dit-elle à la plus âgée, que décidez-vous ? Ce 

que monsieur propose, ajouta-t-elle à voix basse et croyant n'être pas en-

tendue de moi, me paraît tout-à-fait dans les convenances. 

— Que cela vous paraisse ainsi, repartit la tante sur le même ton, c'est 

possible, car vous acceptez toutes les idées d'autrui sans vous inquiéter 

de leur valeur. 

— Mais, ma tante... 
— Assez, Mademoiselle, assez; je sais ce que j'ai à faire. 

Puis, se tournant vers moi et avec un sourire qui eût pu passer pour 

une grimace : 
— Pardon, Monsieur, me dit-elle, si nous ne pouvons accepter votre 

proposition ; vous conviendrez que pour des demoiselles ce serait pous-

ser trop loin la plaisanterie. 

Décidément la vieille avait une jambe détestable. 

— Alors, permettez, Mesdames, leur dis-je, que je vous présente mes 

respects ; j'aurais trop mauvaise grâce en insistant davantage sur ce qu'il 
| vous plaît d'appeler une plaisanterie. 



"ontentent, il n'y a rien à dire, tandis que le Journal des Débats 

nous semble mal faire lorsqu'il admet des feuilletons comme celui 

dont il gratifie en ce moment ses lecteurs. Le roman de M. Eu-

gène Sue, les Mystères de Paris (dont la reproduction est formelle-

ment et sans doute inutilement interdite), a pour théâtre jusqu'à 

présent un bouge où on loge à la nuit et où se rencontrent des 

personnages tels que le chourineur, la borgnesse, la chouette et la 

goualeuse. Celle-ci, l'héroïne du drame, est une fille de joie. Le 

langage de ces bandits est l'argot du bagne. 
L'élude de M. Sue peut être intéressante, et apparemment sa 

conclusion aéra acceptable pour sa moralité ; mais nous ne pou-

vons nous empêcher de blâmer le choix du sujet. 

— Par arrêté du roi Léopold du 19 de ce mois, la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité et à temps qui avait atteint les condam-

nés pour crimes politiques a élé commuée, savoir : 

Pour MM. Vandermeere et Yandersmissen, en celle de vingt 

années de réclusion ; pour MM. Verpraetet Van Laethem, en celle 

de dix années de la même peine, et tous quatre à rester pendant 

vingt années, après l'expiration de leur peine, sous la surveil-

lance de la police. 
Les condamnés subiront leur peine à Vilvorde. 

— M. le procureur-général s'est pourvu en cassation conlre l'ar-

rêt rendu par la cour royale de Paris dans l'affaire du journal le 

Temps. 
M. Conil a déposé aussi son pourvoi en cassation contre le 

même arrêt. 

—Nous avons annoncé hier, d'après un journal, qu'un mouve-

ment avait eu lieu à Barcelonne et que la république y avait été 

proclamée. 
Le Messager garde le silence sur ce sujet, mais le Moniteur Pa-

risien , tenu à moins de réserve, dit : 

« Etes troubles ont éclaté à Barcelonne dans la journée du 16 ; 

on a voulu forcer les prisons aux cris de Vive la république ! Une 

charge de cavalerie a dispersé les rassemblements. On craint de 

nouveaux désordres. » 

Les journaux de Barcelonne du 16, qui nous arrivent ce matin 

22, ne font aucune mention de ces faits. 

— Les négociations commerciales avec la Belgique viennent 

d'être reprises. L'ordonnance sur l'importation des fils et toiles 

est sur le point de paraître, et, si nous sommes bien informés, le 

ministère maintiendrait sur ces articles les droits déjà existants 

sans augmentation, à la condition que la Belgique cesserait d'être 

un pays de transit pour les produits de même nature venant 

d'Angleterre, et qu'elle diminuerait ses droits sur nos vins et nos 

soieries. 

—Un sieur Charles-Edouard Deremez a été condamné aujour-

d'hui par la cour d'assises de la Seine , pour s'être battu en duel 

«ans témoins, à huit ans de réclusion, sans exposition. Il avait tué 

son adversaire. 
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La rente a ouvert avec une légère amélioration sur le dernier cours d'hier. Elle 

* éçé demandée avanl l'ouverture à 79 42 1/2 et même 79 4S ; mais le premier 
•ours du parquet n'a été coté qu'à 79 40. 

Après quelques instants d'indécision, la rente a commencé à baisser, et le mou-

vement s'est prolongé jusqu'à la fin de la bourse sans avoir pour ainsi dire été 
interrompu par aucune réaction. 

La rente est restée offerte au parquet à 79 23. 
Dans la coulisse, le cours à la hausse était 79 17 1/2. 

Cinq 0/0, 118 90. — Quatre et demi 0/0, 000 00. — Quatre 0/0, 101 45. — 
Trois 0/0, 79 25. — Banque, 5340 00. — Obligations de Paris , 1300 00. — 
Kaples, 105 85. — Dette active d'Espagne, 23 3/8.'— Etats-Romains, 103 5/8. — 
Cinq 0/0 belge, 000 0/0. — Trois 0/0 belge, 00 00. — Bauque belge, 775 00. — 

Caisse Laffitte, 0000 00,000000.— Emprunt de 1841,0000. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE. 

Le général de Chambray se présente aux suffrages des électeurs 

légitimistes de l'arrondissement de Verneuil. 

— M. Léon de Jouvenel se présente aux électeurs du même 

parti à Montmorillon (Vienne). 

— Nous lisons dans le Patriote des Vosges : 

M. Buffet, maire de Mirecourt (Vosges), ayant noblement fait le sacri-

fice de ses chances à son amitié pour M.Henri Boulay (de la Meurthe), la 

lutte s'engagera entre M. Garnier, avocat-général, protégé du ministère, et 

M. Henri Boulay, colouei de la 11"' légion de la garde n;jion.tle de Paris, 

membre du conseil-général de la Seine. 

— On écrit de Damville au Journal de l'Eure : 

Après avoir visité Rugles, Conches, Verneuil et Breteuil, escorté dans ce 

dernier lieu par le procureur du roi d'Evreux , M. Desclozeaux est arrivé 

ici samedi matin en tournée électorale. Par un de ces hasards qui servent 

si bien le juste-milieu , il s'est trouvé que M. le préfet avait convoqué ce 

jour-là tous les maires du canton pour les entretenir des chemins vici-
naux. 

Par hasard aussi, M. le préfet et M. Desclozeaux se sont rencontrés chez 

M. le maire de Damville qui, après avoir attendu le départ de. M. le préfet, 

a présenté le candidat ministériel à MM. les maires réunis pour les chemins. 

M. Desclozeaux a harangué l'assemblée et a demandé à YIM. les maires 

leur suffrage et l'appui de leur influence dans la lutte électorale qui va 
s'engager à Verneuil. 

Toutefois, MM. les maires ont été peu touchés des témoignages de dé-

vouement du secrétaire-général de M. Martin (du Nord), car plusieurs ont 

témoigné eu sortant leur étonnement de la petite comédie que M. le préfet 

venait de leur faire jouer. Au surplus, les électeurs les plus dévoués ont 

donné peu d'espoir à M. Desclozeaux et partout le nom de M. Garnier-

Pagès est prononcé comme celui du député qui doit succéder à M. Boyer-
Peyreleau. 

M. Marie, bâtonnier de l'ordre des avocats, vient d'adresser la 

circulaire suivante aux électeurs du 5e arrondissement de Paris : 

Messieurs, 

Un grand nombre d'électeurs qui occupent une haute place dans votre 

estime ont pensé que mes efforts et mon dévouement pourraient être uti-

les au pays, et ils sont venus, au nom de l'opposition, m'offrir la candi-

dature du cinquième arrondissement. Cette offre honorait ma vie et m'im-
posait des devoirs. Je l'ai acceptée/ 

Ce que j'ai dit alors, je dois vous le répeter avec une entière franchise. 

J'appartiens d'intelligence et de cœur à cette opposition nationale qui 

veut, d'une volonté ferme, le développement progressif des idées, des 

mœurs, des institutions populaires. 

Ce développement, je le veux, non par la précipitation et la violence, 

mais par la raison, par la légalité, par le dévouement \out-à-la fois réflé-

chi et moral, en un mot par l'ordre. 

La monarchie constitutionnelle a sans doute une noble et grande mis-

sion à remplir, puisque son but est de concilier deux puissances long-

temps ennemies. Voilà la théorie ; mais, en réalité, cette mission a-t-

elle été acceptée sans arrière-pensée? s'accomplit-eUe avec vérité? A 

voir la marche constante des ministères qui se sont succédé depuis plu-

sieurs années, n'est-il pas évident, au contraire, qu'il y a partout tendance 

manifeste et énergique à absorber tous les pouvoirs en un seul ? 

Faut-il signaler : 

A l'extérieur, ces concessions faites sans intelligence et sans dignité, 

dans l'intérêt de je ne sais quelles alliances ou suspectes ou douteuses ; 

ces traités suivis avec une incroyable persistance, et qui auraient été jus-

qu'à sacrifier notre commerce au droit de visite de l'Angleterre, si la pa-

tience nationale ne s'était pas à la fin fatiguée ? 

Faut-il signaler encore : 

A l'intérieur, l'élection livrée à des privilégiés et à l'égoïsme dissolvant 

des petites localités; l'institution du jury violée ; la presse dépouillée des 

gatanlies judiciaires dans lesquelles seule elle puise et sa force et sa vie ; 

la corruption surtout systématiquement opposée à tout acte de résistance ; 

la représentation nationale confisquée au profit du pouvoir par une majo-

rité de fonctionnaires, et, par-dessus tout enfin, le refus obstiné de toute 

réforme même modérée ? 

Ne sont-ce pas là , dites-moi, des faits graves , immenses, qui attestent 

la vérité de la tendance que je dénonce et contre laquelle il est temps que 

le pays se lève et combatte? 

Pour cela, Messieurs, il est une arme, arme intelligente et morale, que 

tous ceux qui aiment la France et qui ont quelque souci de sa grandeur 

et de ses destinées politiques doivent saisir d'une main ferme et décidée : 

je veux parler de la réforme électorale. 

Cette réforme doit être large, étendue , conçue de manière à concilier 

les devoirs et les droits , à satisfaire également tous les intérêts réels et 

sérieux, à quelque sphère de l'activité humaine qu'ils appartiennent. 

A mes yeux, l'avenir de la France est là tout entier. 

C'est, en effet, dans une représentation vraie du pays par ses citoyens 

les plus dévoués et les plus indépendants que nous pourrons retrouver 

toutes les garanties qui nous manquent aujourd'hui et sans lesquelles on 

demande et l'on demandera toujours en vain, au dehors, des alliances ou 

des traités qui ne s'accordent qu'à la puissance qui sait se faire respecter, 

et, au dedans, l'harmonie entre les théories et les faits, l'équilibre entre 

les pouvoirs , l'ordre dans les finances, la liberté sans obstacles préven-

tifs dans le développement des intérêts moraux et matériels , et enfin 

cette responsabilité des gouvernants envers les gouvernés qui ne sera 

une garantie qu'à la condition d'être indépendante dans ses volontés, in-

altérable dans son action. 

Songe* à ces résultats, messieurs; car c'est en 

pleine et entière à ces grands intérêts sociaux que vous sal>*facn„ 

léger efficacement les intérêts, depuis si long-tem'îs?
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Ne séparez donc pas dans votre pensée la politique et l'indue 1 

sein des faits matériels, comme au sein des faits moraux concir'
 Au 

les droits ; la paix et l'ordre sont à ce prix. ' lueztous 

L'ordre n'est pas en effet cette tranquillité apparente et factice 

la frayeur, de la lassitude ou de l'indifférence. L'ordre, c'est la fnii* 

invariable à toutes les promesses faites et acceptées; c'est la concir• 

loyale, intelligente des droits et des devoirs de tous ; c'est le resne 

vers les institutions que deux révolutions ont conquises; c'est enfi r~ 

béissance sans arrière-pensée aux lois sorties du progrès des temps et <\~ 
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C'est l'ordre ainsi entendu qu'il faut soutenir avec énergie • c'est l'n 

dre ainsi entendu que j'ai, quant à moi , la volonté de défendre aussi h 

contre les tentatives rétrogrades que contre les tentatives des partis a* 
voudraient le troubler par leurs violences. MARIE 

 Bâtonnier de Vordre des avocats. 

Le -Moniteur du 21 juin publie une ordonnance qui contient ce 

qui suit : 

« Il est créé au département de la marine un maréchal-de-camp 

qui sera chargé, d'après les ordres du ministre, de faire ordinaire-

ment l'inspection des troupes de marine employées dans nos 

ports militaires et dans les établissements français d'outre-mer. » 

On écrit de Pest (Hongrie), le 10 juin; 

« Hier, nous avons eu ici une émeute assez sérieuse de garçons 

tailleurs, à l'occasion d'une difficulté qui s'est élevée entre euîc et 

le chef de corporation relativement à une caisse d'épargne qu'ils 

ont fondée." 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

TOULON, le 22 juin 1842. — Un grand dîner à été donné hier soir à la 

préfecture maritime; M. le prince de Joinville , descendu à terre à cinq 

heures, y assistait, ainsi que M. le vice-amiral HugonetM. le contre-amiral 

Gauthier. 

Ce matin, à neuf heures, l'escadre a fait les premiers mouvements d'ap-

pareillage ; mais le vent étant à l'est, il a fallu avoir recours aux bateaux 

à vapeur pour la faire sortir. Quatre stéamers ont été mis en mouvement 

pour remorquer les bâtiments au large. 

A midi, toute l'escadre était dehors. Le vaisseau à trois ponts l'Océan, 

portant le pavillon du vice-amiral commandant, a franchi le premier 

le goulet; mais la frégate la Belle-Poule, qui venait ensuite, a immédia-

ment gagné les devants ; elle sert de mouche à l'amiral. 

On croit généralement que l'escadre se rend sur les côtes d'Italie. 

Et je m'inclinai avec une gravité qu'aurait enviée un président de cour 

d'assises. 

— Allons, mon brave, dis-je au guide, conduisez-moi à Arcachon ; ces 

dames restent à la Teste. 

Celui-ci, qui voyait une bonne partie de la somme que nous lui avions 

promise lui échapper par cette retraite, employa toute son éloquence pour 

persuader à ces dames qu'il n'y avait ni danger ni inconvenance. D'abord, 

il y avait huit jours qu'il avait conduit deux religieuses qui n'avaient pas 

hésité un seul instant et s'en étaient très-bien trouvées, etc. Il ajouta une 

demi-douzaine de mensonges à celui-ci, et enfin fit si bien qu'il décida ces 
dames. 

Au bout d'un moment, chacun eut ses souliers à la main, ses bas dans 

ses poches, et la colonne se mit en marche, ainsi que je l'avais proposé. 

U est impossible que ce soit péché que d'admirer le plus aimable ouvrage 

du bon Dieu, me dis-je au moment où nous allions traverser le ruisseau 

qui serpente à travers cette plaine sablonneuse. Je puis bien, sans manquer 

à la promesse que j'ai faite , regarder dans un tout petit miroir que je 

porte toujours sur moi, et, en le plaçant de certaine façon, y voir... y voir 

ce que je vis : le pied le plus miguon et le mieux cambré, la jambe la plus 

élégante... Il y avait de l'eau jusqu'à l'endroit de la jarretière. Nous lou-

châmes bientôt au sable sec, et, un quart d'heujje après, nous étions dans 

le joli établissement de M. Tindel. 

II. 

LA PÊCHE AU FLAMBEAU. 

Il y avait quinze jours environ que j'habitais au bord du bassin d'Ar-

cachon , sans me douter le moins du monde que c'est là le grand 

Océan, et pourtant le reflux de cette mer si perfide venait deux fois par 

jour tremper les murs de notre belle habitation ; mais aucun vent ne la 

ridait, seulement des marsouins en assez grand nombre cabriolaient à sa 

surface et troublaient ainsi sa stupide tranquillité. 

U n'y a rien dans le monde de plus monotone que la mer lorsqu'elle est 

Un soir, assis sur la terrasse de la maison , devisant avec mon hôte et 

Tespirant l'air pur mais incisif de ces parages, j'ouls un grand bruit mêlé 

de rires et de remuements de planches qui d'abord me fit tressaillir. 

— Qu'est-ce que ce tapage? demandai-je à mon hôte. 

_ Ce sont probablement les préparatifs pour la pêche au flambeau. Si 

-vous êtes curieux de ce spectacle , descendons Tt nous verrons le dé-

part des pêcheurs. 

Ët nous voilà cheminant, éclairés par la lumière problématique de la 

1,1
 Après cinq minutes de marche , nous nous trouvâmes au milieu d'une 

compagnie d'hommes et de femmes qui embarquaient le nécessaire pour 

le petit voyage. Pendant cette opération, j'examinais avec attention les dé-

tails delà flottille. Voici comment sont disposées les embarcations. Chaque 

bateau est monté par deux personnes, sans distinction de sexe ; à 1 avant 

est amarré un gril en fer qui dépasse d'un pied ou quinze pouces l'extré-

mité du bateau : il est placé là comme un beaupré de navire. C'est sur ce 

f ril que sont disposés les morceaux de bois résineux qui, allumés, y ré-

pandent une flamme assez vive pour éclairer le fond de la mer et y dé-

couvrir le poisson dont on veut faire sa victime. L'une des personnes est 

assise au milieu de l'embarcation , tenant deux avirons. La seconde (c'est 

presque toujours un homme) est debout près du gril ; sa main est armée 

du classique trident que les pêcheurs appellent fouyne ; ses attributions 

sont d'entretenir le feu et de percer ce paisible citoyen de la plus grande 

des républiques , qui ne songe pas qu'on puisse ainsi violer le droit des 

gens en l'attaquant à une heure indue et pendant son sommeil. Tout éta nt 

ainsi disposé, on met le feu aux morceaux de bois placés sur les grils. 

Il n'y avait pas une seconde que cette dernière opération' était terminée, 

qu'une jeune fille fit entendre ces mots : 

—Tout est paré? 

—Tout est paré! répétèrent plusieurs voix. 

—Alors, embarque, et au large 1 

La jeune fille qui avait prononcé ces mots d'avertissement : <r Tout est 

paré?» passa près de moi. La clarté de la lune, jointe à celle des flambeaux, 

éclairait son visage qui me parut être d'une agréable régularité ; elle 

était coiffée, comme le sont les Testiennes, d'un mouchoir madras et d'un 

chapeau de paille garni d'un large ruban noir dont les extrémités vien-

nent se nouer sous le menton. 

Une petite jupe bleue, relevéedes deux côtés jusqu'aux hanches, laissait 

voir des pantalons rouges dont le bas n'arrivait qu'au-dessous du genou 

et se fixait au moyen d'une ficelle passée en coulisse; tout le bas des 

jambes était nu. Je lui demandai si elle n'était pas effrayée d'aller ainsi la 

nuit dans une frêle barque. Elle m'interrompit pour me dire avec un 
petit air moqueur : 

— Je vois, monsieur, que vous n'êtes pas même un marin d'eau douce. 

Et, sans me donner le temps de poursuivre mes questions, elle sauta 

légèrement à bord, me railla par quelques mots patois que je ne pus com-

prendre, ce qui excita l'hilarité de toute la troupe, et la flottille se mit en 
mouvement. 

Un silence de mort règne alors sur toute la surface du bassin ; on en-

tendrait à une assez grande distance les soupirs d'un enfant endormi. 

Le bruit que font les avirons en plongeant dans l'eau ne s'entend même 

pas de la personne qui rame : plus le silence est grand et plus la pêche est 

fructueuse. C'est la première partie de l'habileté des pêcheurs de nuit. La 

seconde consiste à enfoncer le plus perpendiculairement possible la fouyne, 

afin d'embrocher le poisson sans l'éveiller. 

Mais déjà les batelets ont gagné le large, et bientôt vous ne distinguez 

plus ni bateaux ni pêcheurs, mais seulement un certain nombre de feux 

qui vont, viennent, se croisent et disparaissent comme ces feux follets dont 

nos bons aïeux ornaient leurs contes de revenants. Mais le plus pittores-

que de ce spectacle, c'est lorsque les pêcheurs forcent de rames pour arri-

ver aux dunes de sable qui bordent l'entrée de la pleine mer ; l'embarca-

tion glisse alors avec (ont de vitesse et de légèreté sur cette nappe d'eau, 

que vous diriez des boulets rougis qui effleurent la surface d'un immense 

miroir, entraînant à leur suite une longue chevelure de lumière qui 

, n'est autre chose que le sillon phosphorescent que trace le bateau à mesure 

| que les pêcheurs s'éloignent. Les feux paraissent diminuer de leur vo-
i lume; bientôt ils ne sont plus que des points lumineux, presque impercep-

tible, et enfin vous ne voyez plus rien, rien qu'un ciel et un lac qui se con-

fondent à l'horizon. 

III. 

UNE TOMBE AU BORO DE LA MER. 

Arcachon est un golfe de la ruer de Gascogne. Placé dans 1 ancien pajs 

du Buch, à la distance de douze lieues de Bordeaux, ce bassin est Dotne 

vers le couchant par l'Océan, auquel il communique par deux Passa& 

qu'on nomme, l'un le Ferré , l'autre le Pilla. Ce dernier est le P
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quenté comme étant le moins dangereux ; néanmoins, le nombre des 

dis pêcheurs qu'il a engloutis dans ses eaux est incalculable. On coru 

peu d'années qui n'aient élé marquées par quelque sinistre. A**da-
te matin, dès que le jour paraît, les marins disposent leurs grand ^ 

loupes (qu'ils nomment pinasses) ; elles sont gréées pour recevoi -

voiles carrées et un foc : douze matelots et le patron forment leu 
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 Lorsque le temps est tout-à-fait calme, ils mettent dehors les avirons et 

gagnent la pleine mer à force de rames. fournit le 
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rins pêcheurs que nuls dangers ne les effraient. Ainsi, vers I an ^ ̂
s 

quatre de ces embarcations avec tous leurs équipages sortirent par ^
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calme pour aller jeter leurs filets en pleine mer ; ils étaient heu ^ 

légère brise qui enflait leurs voiles et de l'excellente pèche q
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temps leur promettait. Deux jours après, deux embarcations
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l'une avait huit hommes d'équipage, l'autre cinq; les deux
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loupes avaient péri corps et biens. Sur cinquante-deux marins q ^ ^
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quitté leurs familles, treize avaient pu regagner leurs cabanes; 

avait été englouti dans l'Océan. - . td'échapPera 

Eh bien ! croyez-vous que ces treize hommes qui viennent ^
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qu'à remplacer les hommes perdus et à regagner la mer le p 
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 Quand la populace a lancé des pierres sur le détachement, le 

capitaine a donné lecture du riol-act. 

r léoutation des districts manufacturiers qui s'est rendue à Londres,dit 

Manchester Guardian, doit se présenter près de lord Ashley et des au-

membres conservateurs que la députation croira le plusdisposés à ser-

vies intérêts des classes ouvrières. La députation se propose de mettre 

"as les yeux dÇS honorables membres la situation vraiment alarmante des 
S

? sses ouvrières. Déjà quelques entrevues ont eu lieu, mais on garde un 
c

 ?
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fond mystère sur ce qui s'est passé. On peut dire seulement que les 

membres de la députation ont été parfaitement reçus. 

M. professeur au conservatoire des arts et métiers de Paris, en-

voyé il Y a quelques mois en'Allemagne par le ministre du commerce 

c(
mr v étudier la question des bestiaux, vient de publier sur cet important 

suiet "un rapport qui offre nn grand intérêt. Après avoir exposé les cause? 

oui suivant lui, favorisent l'élève des bestiaux en Allemagne, et qui la 

rendent au contraire si coûteuse et si peu lucrative en France, M. Moll 

établit : 
1" Que l'Allemagne produit beaucoup plus de bestiaux que la France, 

proportion gardée d'étendue respective de territoire des deux pays ; 

2* Qu'en Allemagne le transport des bestiaux sur les marchés est plus 

facile et coûte moins qu'en France; qu'en conséquence la viande est de 

17 à 20 0/0 meilleur marché dans la prpmière de ces contrées ; 

3° Que malgré cela la consommation de la viande est plus considérable 

en France, et que les provinces limitrophes de l'Allemagne importent plus 

de bestiaux venant de France qu'elles n'en fournissent à ce même pays ; 

4° Que le climat de nos départements du Nord est aussi favorable à 

l'élève que le climat de l'Allemagne ; 

5'Que la production eh Allemagne s'obtient à moins de frais, par suite 

du peu de valeur des terres et d'une différence notable dans le prix de la 

main-d'œuvre; 1 

6' Que les droits sont moins élevés en Allemagne, excepté dans les con-

trées où les fiefs et les privilèges féodaux existent encore; 

7" Que l'agriculture trouvera plus facilement en Allemagne qu'en 

France les capitaux dont elle a besoin, et que cette facilité est due à la 

bonne disposition des lois sur les hypothèques. 

De ces faits réunis M. Moll conclut qu'une diminution des droits sur 

les bestiaux allemands serait plus préjudiciable que favorable à notre 

agriculture ; que les prix de la viande s'égaliseront avec le temps dans les 

demi pays par la marche naturelle des choses, et que pour le moment il 

suffirait de remplacer les droits perçus sur chaque tête de bétail par un 

droit sur le poids. 

AVIS. — lie lundi 97 juin courant . les 
bureaux du Censeur seront transférés rue 
des Célestins. n° 6, au 1er. 

Chronique. 
LYON. 

Un journal annonce que M. Arago, ex-député, a passé à Lyon 

mercredi, se rendant à Perpignan. 

— On lit co qui suit dans le journal de l'administration : 1 

« Le traité entre la ville et la compagnie l'elletreau a été an- s 

nulé hier par jugement du tribunal civil. La compagnie appel- t 

lera de ce jugement à la cour royale, et la solution se fera atten- | 

dre plusieurs mois encore. Ce qui est certain dès à présent, c'est t 

que notre ville sera privée pour long-temps de ces trottoirs qui 

lui sont si nécessaires el que tout le monde voudrait voir achever , 

d'une manière ou d'une autre. » j 
Nous sommes certains que tout le monde appréciera comme il le j 

mérite ce petit discours de condoléance. Nous croyons pouvoir j 

affirmer qu'il n'y a pas pour tout le monde deux manières de 

mener à terme l'œuvre des trottoirs; pour quelques uns, c'est pos-

sible, et nous ne sommes nullement étonnés de voir l'organe de 

l'administration se ranger à cet avis très-singulier, pour ne rien 

dire de plus. 

 On parle d'un concert qui doit être donné au profit de la 

veuve de Germain, acteur de mérite, mort il y a quelques jours 

à Lyon. Outre plusieurs de nos artistes qui se sont empressés 

d'olfrir leur concours pour cette bonne œuvre, on y entendra, 

dit-on, une jeune cantatrice, élève de M. Rozet, dont on dit le 

plus grand bien et qui, jusqu'à présent, ne s'est guère fait enten-

dre qu'aux exercices de ce professeur. 

— Un horrible accident est arrivé mercredi sur la place Saint-

Clair, au pied de l'escalier des Fantasques. Dix à douze ouvriers 

étaient occupés de la traction ascensionnelle de la corniche d'un 

mur de façade qu'ils venaient de terminer. Trois charpentiers 

étaient debout sur cette corniche déjà parvenue à la hauteur du 

4e élage, quand tout-à-couple levier de rotation de l'échelle d'en-

gin qui élait à l'arrêt pendant qu'on dégageait l'autre de sa mor-

taise se cassa en deux. Un des trois charpentiers put s'accrocher 

au faîte du mur d'où ses camarades le retirèrent ; le second se 

jeta par une fenêtre dans l'intérieur de l'édifice; le troisième tomba 

avec la corniche sur les dalles où il fut fracassé et mourut instan-

tanément. On assure que cet infortuné est marié depuis quelques 

mois seulement el que sa femme est sur le point d'accoucher. 

— Les travaux d'un canal souterrain commençant à la rue Si-

rène, à l'entrée de la rue Bât-d'Argent, pour arriver jusqu'à celui 

qui existe à l'extrémité occidentale de la place de la Platière, en 

traversant la place du Plâtre, la place Saint-Pierre et la rue de la 

Palme, out été mis en adjudication publique. Le cahier des char-

ges et les devis sont déposés au bureau de MM. les architectes, à 

l'Hôlel-de-\'ille. 

— Nous ne nous lasserons pas de signaler à l'administration su-

périeure des postes les abus dont nous avons à nous plaindre dans 

le service de notre journal. Plusieurs de nos abonnés de Tarare 

nous signalent l'inexactitude avec laquelle il leur parvient : cha-

que semaine il leur manque un numéro, quelquefois deux ; il ar-

rive aussi très-souvent que le journal ne leur parvient que deux 

jours après celui où ils devraient le recevoir. Cet état de choses, 

réellement intolérables doit appeler l'attention de toute admi-

nistration soucieuse des intérêts qui lui sont confiés. (Courrier.) 

DÉPARTEMENTS. 

Un journal de Lyon dit que les ponts-et-chaussées s'occupent 

de remédier successivement aux inconvénients que présente en-

core pour la navigation le peu d'élévation des tabliers de certains 

ponts du Rhône, et que cette amélioration se réalise maintenant 

à Valence. 

Il n'est et ne peut pas être question de relever le pont de Ya-

I lence, le plus élevé peut-être et sans contredit un des plus beaux 

jetés sur le Rhône. 

Si le gouvernement s'occupe enfin de relever le tablier de quel-

ques ponts assez peu élevés pour entraver à la moindre crue la 

navigation à vapeur, c'est par ceux de Serrière et de Tournon 

qu'il faudra commencer, et non point par le nôtre. 

f Courrier de la Drôme.J 

—Vendredi dernier, trois jeunes gens d'Orgelet, s'étant rendus 

à la foire de la Tour-du-Meix, se dirigèrent vers le pont de la 

Pile pour se baigner dans la rivière d'Ain. Le seul d'entre eux qui 

savait nager se jeta à l'eau, et, après plusieurs évolutions, décida 

l'un de ses camarades à venir le rejoindre, lui disant qu'il le por-

terait aisément sur son dos. Le nageur n'eut pas plutôt gagné le 

tar^e que ses forces sï-pinséioiil. Le jeune homme qui était resté 

spectateur, voyaul disparaître ses deux compagnons, conrul en 

toute hâte à la foire pour chercher des secours qui ne se liront 

pas attendre. Plusieurs hommes plongèrent dans les profondeurs 

de l'Ain et retirèrent deux cadavres. (Patriote Jurassien.) 

—Une église d'Aurillac avait obtenu du ministère un buffet 

d'orgue que l'artiste ne s'était engagé à livrer que pour la mi-

juillet. On vient de signifier à celui-ci que la somme serait dou-

blée s'il mettait l'adroinislration à même de poser son œuvre avant 

les élections. (Gazelle d'Auvergne.) 

La Gazelle rf'Elat de Prusse a public ces jours derniers quelques uns des 

résultats du mouvement d'importation de l'union douanière allemande en 

1841, en les comparant à ceux de 1840. Voici d'abord quelle a été l'im-

portation de cei tains des principaux articles étrangers consommés dans les 

états de l'Union : 
IMPORTAT. »E 1840. IMPORTATIONS 

(en thalers.) de 1841. 

Sucres de toute espèce 5,372,031 5,280,049 
Café , cacao 4,064,112 3,574,895 

Tabac 1,412,394 1,649.000 

Vins et cidres 1,534,889 1,569,297 

Spiritueux 204,859 227,400 
Fruits méridionaux 526,422 539,078 

Epices, poivre, etc 318.493 329,959 

Riz 322,274 395,802 

Fromages 69,347 72,101 

Sirops 45,452 190,804 
Poissons salés 254,364 220,993 

Articles de coton de toute espèce. . . 1,761,488 1,679,638 

Objets en fer et acier 526,239 657,994 
Tissus de soie 390,949 389,785 

Tissns de laine 788,940 925,320 

Bétail de toute espèce 303,892 811,764 

Suifs et graisses 51,153 93,171 

Houilles 19,144 21,252 

Ce qu'il y a de plus remarquable dans ce relevé qui, du reste, comprend 

un trop petit nombre d'articles pour qu'on puisse juger d'après lui du 

mouvement commercial de l'union , c'est la diminution qui a eu lieu à 

l'importation des cotons manufacturés et des sucres raffinés (lumps) ; cette 

dernière rend inexplicable la mesure prise pour restreindre l'entrée de ces 

sucres par des élévations nouvelles de droit. 

D'autres tableaux plus complets présentent le montant des recettes 

brutes effectuées l'année dernière par la douane du Zollverein ; le total a 

été de 21,915,944 thalers (81 millions de francs) ; en 1840 , la recelte 

avait été de 21,293',223 thalers. 11 y a donc eu en 1841 une augmentation 

de 622,112 thalers. 

Voici comment les sommes ont été perçues avec l'indication de la part 

afférente à chaque état à raison de la population qui sert principalement 

de base à la répartition. 

Population. Recettes. Répartition. 

Prusse 15,159,031 hab. 14,701,855 th. 10,925,229 th. 

Bavière 4,375,586 1,681,171 3,156,621 

Saxe 1,708,276 1,878,176 1,229,727 

Wurtemberg 1,703,258 474,448 1,291,234 

Bade 1,294,134 846.364 936,847 

Hesse-Electorale 666,290 408,673 480,193 

Hesse-Grand-Ducale.. . 820,907 515,441 637,415 

Union de Thuringen.. . 952,421 348,312 686,418 

Nassau 308,095 35,141 288,682 

Francfort-sur-Mein . . . 66,338 1,026,460 1,026,498 

27,142,325 hab. 21,915,944 th. 20,660,864 th. 

En publiant ce tableau, la Gazelle d'Etal fait remarquer que les som-

mes réparties ne forment pas un revenu net pour chaque pays respectif, 

attendu que les frais des administrations centrales, du personnel, et quel-

ques autres dépenses doivent en être préalablement déduits. 

Nouvelles Etrangères. 
ORIENT. 

Les lettres de Constantinople portent la date du 7 juin ; elles annoncent 

que de nombreuses conférences ont eu lieu pendant la dernière quinzaine 

entre les représentants des puissances européennes et les principaux mem-

bres du divan. On s'est occupé exclusivement dans ces réunions des affai-

res de Syrie ; le gouvernement ottoman persiste à vouloir que la monta-

gne, peuplée de catholiques, continue à être gouvernée par un pacha turc. 

Le 31 mai, les ambassadeurs des cinq puissances se sont réunis à Téra-

pia , chez M. de Bourqueney. Il paraît qu'il a été pris dans cette réunion 

dans, la seule force du courant fait avancer le bateau de plus de demi-

lieue dans le bassin, sans voiles ni rames, et les matelots font entendre leur 
MI de joie. 

La pêche qui se fait sur le bassin est beaucoup moins dangereuse. Ce-

pendant voici ce qui y arriva le 1" octobre 1836. 

Un bruil sourd, assez semblable au roulement que fait le tonnerre lors-
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Elle prit une conque, souffla dedans, et un bruit semblable aux hurle-

ments d'une louve en sortit et se prolongea pour finir avec l'écho. J'étais 

bien décidé à ne pas quitter la jeune fille ou au moins à ne pas la perdre 

de vue avant de connaître comment elle exerçait son métier pendant un 

orage. Elle se plaça debout sur la'vieille embarcation où, un moment 

avant, elle s'appuyait avec tant d'abandon. Sa figure avait pris un carac-

tère d'énergie sublime. Elle regardait alternativement du côté de la Teste 

et la voile qui se balançait sur le bassin. Un éclair lumineux, suivi d'un 

effroyable coup de tonnerre, m'avertit que l'orage se déchaînait avec vio-

lence ; de larges gouttes d'eau tombaient et les vagues s'élevaient déjà à 

une hauteur inaccoutumée dans ces parages ; une chaleur étouffante s'était 

répandue dans l'atmosphère; les oiseaux aquatiques planaient sur le bas-

sin en battant de leurs ailes le sommet des vagues ; le vent, qui s'en-

gouffrait dans l'épaisse forêt de pins que nous avions derrière nous, pleu-

rait des notes aiguës qui s'en allaient se.mêler à ce grand et lugubre 

concert de la nature, puis il cessait de gémir, comme s'il eût voulu re-

prendre haleine pour pousser avec plus d'impétuosité encore son souffle 
destructeur. 

La jeune fille jeta un cri de désespoir ; elle couvrit son visage de ses 

deux mains. 

— Mon Dieu! mon Dieu! dit-elle, il sont perdus! Voici la rafale! 

Au même instant, la trombe tourbillonnante passa sur le bassin , mais 

sans nous atteindre. La pluie tomba alors avec une telle abondance , que 

c'était à croire à un second déluge. Malgré cela, la jeune fille était remon-

tée sur son observatoire; mais l'eau du ciel tombait si dru, qu'il était im-

possible de distinguer à trente pas de soi. Dans ce moment, deux hommes 

arrivaient, trempés comme s'ils fussent sortis de la mer : ils avaient en-

tendu le bruit de la conque et venaient y répondre. 

-— Jacques ! s'écria la 'i'esterioe en les apercevant, Jacques, il y a là-bas 

un canot à la voile qui va périr; il vous faut aller lui porter secours. 

— C'est impossible. Comment veux-tu que notre pinasse tienne à la 

mer avec ce temps-là? 

— Bah! reprit celle-ci, il n'y a qu'à franchir ces deux ou trois lames, 

et puis vous pouvez sans crainte aller de l'avant; la mer est moins dange-

reuse au large. 

— Oui, je croirais à tout ce que tu dis-là si je ne la connaissais pas. 

— Allons, Jacques, dit le second marin, la femme a raison ; c'est une 

bonne action que nous allons faire, Dieu nous en tiendra compte. 

— Puisque lu le veux, frère, qu'il soit fait ainsi que tu le dis. 

Et, sans plus d'observations, les deux marins se dépouillèrent des vête-

ments qui pouvaient gêner leurs mouvements : c'est dire qu'ils se mirent 

à'nu jusqu'à la ceinture. La pinasse fut poussée à la mer, les deux marins 

s'élancèrent à bord, et leurs avirons mis en manœuvre plongèrent en me-

sure pour arracher du rivage la frêle embarcation ; mais, comme l'avait 

prévu Jacques, la lame, plus puissante que les avirons, les repoussa con-
stamment vers la plage. 

C'était un bien triste spectacle à voir que celui de ces deux hommes 

luttant contre la plus affreuse des tempêtes pour aller secourir des impru-

dents que la mer avait peut-être déjà engloutis ; car on ne pouvait plus 

voir au large , la pluie qui tombait toujours par torrents bornait la vue à 
cent pas du rivage. 

— Il nous faut y renoncer, dit le plus jeune marin avec un accent de 

voix qui me serra le cœur; nous ne pourrons jamais gagner le large tant 
que ce temps durera. 

Et il rentra son aviron. Jacques l'arrêta. 

— Pas encore, frère ; tiens, dix bons coups de rame, et j'ai espoir que 

nous la doublerons, cette lame maudite... 

A peine achevait-il ces dernières paroles, que la lame rebelle se dressa 

plus menaçante et retomba sur l'enbarcation qui sombra aussitôt. Les 

deux pêcheurs regagnèrent la terre à la nage, et, aidés de leur sœur ils 
se mirent en devoir de samer leur pinasse. 

Pendant que celte scène se passait sur le rivage, une gabare de pê-

cheurs franchissait la passe et cinglait, toutes voiles dehors, vers Gu-

jan. Elle était arrivée au-dessus de l'Ile des Lapins, lorsqu'un des mate-

lots, qu'on avait hissé au haut d'un des mâts pour amarrer une manœuvre 
cria : — Naufragés à la mer ! 

— Dans quelle direction? demanda le pilote. 

— A deux cents brasses nord-ouest. 

— Amène tout, et les avirons en manœuvre. 

Toutes les voiles descendirent; la barre fut mise à tribord, et la gabare, 

penchée sur le côté, tourna sa proue vers le nord-ouest avec une grâce 

parfaite. Trois minutes après cetie manœuvre, les matelots parurent voir 

un canot renversé, la quille en dessus, et flottant entre deux eaux. Deux 

hommes, les vêtements en lambeaux , étaient accrochés à la quille ; l'a-

mour de la vie leur avait si fort crispé les nerfs qu'ils étaient demeurés 

attachés au canot, quoiqu'ils eussent entièrement perdu connaissance. Les 

matelots furent même obligés d'user de leurs forces pour les arracher tic 

là; enfin ils furent placés à bord de la gabare qui vira de bord une se-

conde fois et regagna la terre à force de rames. 

Le lendemain de ce sinistre, les pêcheurs de sardines trouvèrent sur le 

sable les cadavres de deux jeunes enfants que la mer avait rejetés. Les 

pêcheurs, après les avoir reconnus, creusèrent une fosse dans le sable, 

entre deux jeunes pins, et les y couchèrent comme dans un berceau. 

La même mère les avait portes dans son sein; ils avaient vécu ensem-

ble, ils moururent le même jour et de la même mort, on leur donna I» 

même tombe. 

Deux croix de bois, façonnées par les pécheurs, furent plantées à l'ex-

trémité supérieure de la tombe, et l'un d'eux écrivit sur la plus grandes 

l'épllaphe suivante que je transcris sans y rien changer : 

Naufrage de deux frères 

Mimé Pierre Gourgues, né 

le 4 janvier 1832. 

Charles Jean aîné, né le 

21 février 1831. Us ont fait 

Naufrage le 1" octobre 1836. 

Le père, Pierre Gourgues, dit Goissciu. 

La mère, Marguerite Castaing. 

Que quelques bonnes personnes 

Aient soin de la pauvre 

Tombe de ces enfants malheureux. 

v. TRORT. (Emanriiialion.} 



quelque résolution importante, car le lendemain les premiers fonction-

naires de la Porte se sont rendus, par suite d'une invitation spéciale, au 

palais du sultan. 

Méhémet-Paclia, ex-gouverneur de Boli, qui vient d'être nommé gou-

verneur de Tripoli de Barbarie, est arrivé le 28 mai à Constantinople, à 

bord du paquebot Iskudar qui fait les voyages entre cette capitale et Tré-

bisonde. Il allait poursuivre sa route pour Tripoli. 

—Les nouvelles d'Alexandrie (Egypte) portent la même date que celles de 

Constantinople. Les travaux dont lbrahin-Pacha avait la surveillance, et 

qui s'exécutaient dans la Basse-Egypte, étant terminés, le fils du vice-roi 

ne tardera pas à rentrer au Caire. 

La peste fait sept ou huit victimes par jour à Alexandrie. 

Rien d'important en Egypte. 

SOIES. — La récolte est faite et les dernières chambrées n ont pas été 

moins belles que les premières. , ,. . 
La récolte de 1842 est une des plus heureuses de ces dernières années. 

Aussi, la hausse que quelques uns attendaient ne s'est point réalisée. On 

a signalé sur presque tous les marchés une baisse assez forte. Heureuse-

ment la plus grande partie des cocons est déjà vendue, et quelques cham-

brées restent encore aux mains des éducateurs qui espèrent une repnse 

peu probable; ces messieurs sont en général assez aisés pour supporter 

sans grand danger les résultats de leur mauvaise spéculation. 

En effet, depuis mardi, la baisse a été générale, tant en-deçà qu'au-

delà de notre département. Nos lecteurs peuvent en juger par je relevé 

suivant de notre correspondance : 

A Alais, le 16, les cocons se vendaient de » » à U 20 

Anduze, U 25 U 30 

Saint-Jean-du-Gard, 4 25 U M 
Valleraugue, Il 20 U 25 

Au Vigan, le 17, 4 » 4 20 

Ganges (Hérault), 4 » 4 10 

Nîmes ^ 3 10 3 40 

Avignon, 3 » 3 20 

Dans la vallée de la Durance, 3 10 3 25 

A Cavailton, . 3 » 3 10 

Bagnols, » » 3 30 

Uzès, 3 » 3 10 

Saint-Esprit, 3 10 3 20 

Bollène, 3 10 3 20 

Moiidragon, 3 20 3 40 

Orange, 3 10 3 50 

Et pour nos départements de la Drôme et de l'Ardèche, où les prix ont 

également baissé : 

A Saint-Paul-Trois-Châteaux , Suze-la-Rousse et Pierrelatte , 3 f. 60 c. 

d'abord, 3 f. 27 c. ensuite, et 3 f. 15 c. en dernier lieu 

A Bourg-Saint-Andéol, à Viviers, 3 f. 10 c, 3 f. 20 r « -J <• 

A Montélimar, 3 f. 80 c, 3 f. 75 c, et enfin 3 f fia l 3 f' 30 c< 
A Crest, 3 f. 85 c, 3 f. 60 c. et 3 f. 50 c. 

ASaint-Marcellin, 4 f. 10 c, 4 f. et 3 f. 90 c. 

A Valence , 4 f. 20 c, 4 f. 10 c. et 4 f. ( Ces prix sont m™, 
tous les environs, Etoile, Chabeuil, Saint-Marcel, etc.) CULOre ceux

 Qe 

A Privas, de 4 f. à 4 f. 10 c. (Même observation q
ue

 p
our v

 î 

Enfin , à Aubenas et à Joyeuse, pour les plus belles nnaiiti ,nce-) 
4 f. 30 c, 4 f. 40 c., et même 4 f. 50 c. Huantes,

 4 f< 25
 ̂  

Et à Romans, 3 f. 70 c, 3 f. 80 c. , 3 f. 90 c, et même / 

chambrées de Peyrins, Génissieux, etc. a Pour les 

Pour les soies, rien de nouveau. 

La vente suit un petit courant d'affaires pour ne pas auement 

le nombre des métiers qui chôment. Les prix néanmoins «o encore 

assez bien. e SOut
'enDent 

A Romans , vendredi dernier, les grèges 12/14 et 14/16 den-

lités ordinaires et courantes, ont été payées de 25 f. 50 c à OR f61?' 1Ua~ 

kilogramme. le demi-

A Aubenas, petite augmentation, qu'explique de reste la plus h 

lité des soies portées ordinairement sur cette place. De"equa-

Le Gérant responsable, B. MURAT 

Dépôt de la Société des Publications 

illustrées. 

Chez A. BARROIS, libraire, rue Saint-Domink/ue, 
n. 1, au 2"»e. 

ŒUVRES 

DU CHANOINE SCHMID, 
3llustms par @a»tmti, 

Traduction de M. A. Cerfbeer de Mcdclsheim, 

PRÉCÉDÉE D'UNE NOTICE HISTORIQUE SUP. L'AUTEUR PAR M. JULE8 JAKIN. 

Cette magnifique édition, augmentée de contes traduits 

pour la première fois, sera ornée de vingt-deux lithogra-

phies en carnaieu , d'un portrait du chanoine SCHMID , 

d'un titre gravé et de musique , et formera un volume in-8° 

eomposé de cinquante livraisons. 

Prix de la livraison : 40 centimes. (7036) 

Etude de M» Garand, avoué à Saint-Etienne, rue 

de la Bourse, n. 73. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 

Pardevant le tribunal civil de Saint-Etienne , 

EN L'AUDIENCE 'DES CRIÉES , 

tenant le mercredi de chaque semaine, dix heures du malin, ' 

IÏE Mi A. caarcrESSiOïï 

DES MINES 

H HOUILLE -
d'une étendue superficielle de sept « 

kilomètres carrés. • 

àâ'çcvf ternut Va LOTO. 

L'idjudicalionpréparatoireaeu lieu le vingt-quatre novembre 

mil huit cent quarante-un. 

L'adjudication définitive aura lieu le vingt-neuf juin 

mil huit cent quarante-deux. ( 

La concession des minçs de houille dite d'Unieux et 1 

Fraisse comprend des territoires qui s'étendent sur les ' 

communes de Fraisse, d'Unieux et de Saint-Paul-en-

Cornillon , canton du Chambon , arrondissement de 

Saint-Etienne, département de la Loire. Elle est limi- ' 

trophe de la concession de Firminy, dite d'Osmond ; 

la grande route de Saint-Etiene au Puy , route royale 

de Lyon à Toulouse, y conduit ; les transports sont fa-

ciles. Cette concession est celle de tout le territoire 

liouillerde Saint-Etienne qui est la plus rapprochée du 

département de la Haute-Loire ; elle est ainsi destinée 

par sa position topographique à approvisionner ce dé-

partement. Outre la concession elle-même, les travaux 

et objets saisis consistent en : 

1° Un puits situé au territoire de Montesseu, com-

mune de Chazeau, portant le n" 1"' dans les travaux de 

la compagnie ; 

2° Un autre puits portant le n° 2 de ladite conces-

sion, situé au même territoire ; 

3" Un autre puits portant le n° 3, situé au territoire 

de Côte-Chaude, commune d'Unieux : 

4° Enfin un autre puits portant le n" 4 de la conces-

sion, situé au lieu des Planches, commune d'Unieux. 

Ce puits est muni d'un vargue en bon état, ayant deux 

roues en fonte, deux cordes, deux bennes et une troi-

sième dite de réparation, et une cabane ou clôture en 

planches entourant le puits. A côté du puits, et du sud 

à l'ouest, une petite maison bâtie en pierres et cou-

verte en tuiles, servant de forge et d'écurie, n'ayant 

qu'un rez-de-chaussée et prenant jour par une porte 

et deux croisées. 

Cette concession, comprise dans le périmètre n"l de 

l'arrondissement houiller de Saint-Etienne, a été accor-

dée, par ordonnance royale du 30 novembre 1825, à 

MM. Bayon, Dubouchet, Palle, Just, Neyret, Leclerc, 

Smith et Neyron-Saint-Jullien. 

M. Gary-de-Favier a acquis les droits des six pre-

miers concessionnaires, et a constitué une société sous 

la raison de Société des houillères d'Unieux et Fraisse, 

ayant pour objet l'exploitation des mines de houille 

d'Unieux et Fraisse et la vente des charbons exploités. 

La concession, les puits et les travaux sont exploités et 

appartiennent à la Société des houillères d'Unieux et 

Fraisse, dont lesiége et les bureaux sont situés à Fraisse. 

L'adjudication définitive aura lieu en l'audience des 

criées dudil tribunal ledit jour mercredi vingt-neuf juin 

mil huit cent quarante-deux, à dix heures du matin, 

sur la mise à prix de mille francs. 

(2751) Pour extrait : Signé U,UUND, avoue. 

Etude de M" Charavay, huissier , 

rue de l'Archevêché, ft° 6. 

Le samedi vingt-cinq juin mil huit cent quarante-deux, à 

dix heures du malin, sur la place de la Fr agerie, à Lyon, 

•il sera prooédé à la vente aux enchères et au comptant d ob-

jets mobiliers saisis, consistant en établi en bois dur, 

étauxen ferel en acier, enclume , bigorne montée, forge en 

maçonnerie et fer, soufflet de forge, marteaux, ciseaux , 

limes, commode, gecrétnire en bois de noyer, buffet, tables, 

ehaises, el autres objets. (1173) 

Etude de M6 Vignat, avoué à Lyon, quai de 

l'Archevêché, n° 29. 

ADJUDICATION 

après baisse de prix, 

le samedi deux juillet 1842, 

Eu l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

A ONZE HEURES DU MATIN , 

EN DEUX LOTS, SAUF ENCHÈRE GENERALE, 

DE DEUX MISONS 
conliguës, 

Situées à la Molière, à l'angle de la rue de Chabrol 
et d'une rue projetée, 

Ilépendant tie la succession bénéfi-

ciaire de Jean-Charles Andrieu. 

Mise à prix : 

Premier lot 20,000 fr. 

Deuxième lot 10,000 fr. 

Total 50,000 fr. 

S'adresser audit Me Vignat, avoué poursuivant, quai de 

l'Archevêché, n.29, à Lyon. (2957) 

Etude de Me Chaboud, avoué à Bourgoin. 

VENTE PAR LICITATION, 

Adjudication au 15 juillet 3 84%. 

En exécution d'un jugement d i tribunal civil de Bour-

goin, il sera procédé, à l'audience des criées dudit tribunal, 

le vendredi quinze juillet mil huit cent quarante-deux, à dix 

heures du matin, àla 

VENTE AUX ENCHÈRES 

PAR LICITATION 

D'UNE PROPRIÉTÉ 
S:vUù«,au \va,m<\.u às, VaCo\\\Aw, to\\mu\w te 

CONSISTANT : 

1° En une fabrique de moulinage à deux étages, en état 

d'aclivilé, propice à toutes les fabrications de moulinage, 

telles que tulle, trame, organsin et crêpe, ayant une chute 

d'eau de cinq mètres; 

2" En un autre bâtiment à trois étages, destiné, savoir : le 

rez-de-chaussée pour un pressoir à huile , ayant une chute 

d'eau de quatre mètres, et les élages supérieurs ponr une 

magnanière assez vaste pour élever quatre hectogrammes de 

vers à soie ; 

5° En une petite maison d'habitation ; 

4° En une basse-cour el un jardin. 

Le tout contigu,de la contenance approximative de 23 ares. 

Cette propriété, qui dépend delà succession de Jean-Marie 

Gardet, ancien fabricant moulinier, n'est éloignée de la ville 

de Bourgoin que d'environ six kilomètres; la grande route de 

Lyon à Grenoble la confine au couchant, el le ruisseau appelé 

rivière de Lngny, qui fait jouer les usines, ne tarit jamais et 

fournit un volume d'eau toujours égal. 

La mise à prix est fixée à dix mille francs. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Chaboud, avoué 

à Bourgoin, poursuivant la vente, el, sur les lieux à Mme veuve 

Gardet. 

Pour extrait : CHABOUD, avoue. (1601) 

ÉTUDE DE 51
E

 VUY, SUCCESSEUR. DE M
E
 QUANTIN , NOTAIRE, A LYON, 

QUAI SAINT-ANTOINE, N. 11. 

A VENDUE A UN PRIX AVANTAGEUX, 

ou à échanger contre des terrains, 

UNE MAISON 
SITUÉE AUX EROTTEAUX, COURS DES CIIARPENNES. 

A VENDRE, 

DES TERRAINS 
propres à recevoir des constructions, 

AUX EROTTEAUX. 

A céder, 

l ï OI\FICK ME MOXAIBE 
Dans un chef-lieu de canton de l'arrondissement 

de Trévoux. 

S'adresser à M. Guillin , chez ledit Me Vuy, notaire. 

(3942) 

MALADIES DE LA PEAU ET DU SANG, i 
EXTRAIT OU ESSENCE DE SALSEPAREILLE 

DU PORTUGAL, pur, sans sucre, pour la guérison 

radicale et sans rechute des maladies vénériennes , 

dartreuses, rhumatismales, etc., tant anciennes qu'elles 

soient. — Ne pas confondre cette préparation avec le 

sirop.—Prix du flacon : 20 fr. ; le demi-flacon, 10 fr. 

Dépôt, pour Lyon, BERTRAND, place 

Bellecour,Vl; Marseille, THUMIN, rue de 

/tome, 46; Saint-Etienne, MARTINET, rue 

de Foy; Grenoble', SAVOYE, rue Vieux-

Jésuiïcs, tous pharmaciens. (7181) 

ÉTUDE DE M» DUOUEYT, NOTAIRE, RUE DU PLAT, 2, MAISON DU 

PALAIS-ROYAL. 

Le mardi 19 juillet 1842, à midi, en la chambre des criées 

des notaires de la ville de Lyon, y située quai Saint-Antoine, 

n. 51, il sera procédé à la 

VENTE AUX ENCHÈRES, 

par suite d'autorisation judiciaire, 

DE LA PROPRIÉTÉ 
• • dépendant 

De la succession de Mme veuve 

Vrogat de la t'ondamine , 

née Catherine 

l'atailler,
 s 

AU PARDESSUS LA MISE A PRIX DE 25,000 FRANCS 

FIXÉE PAR JUGEMENT. 

La propriété à vendre est située à Collonges, à mi-coteau, 

et dans une position des plus agréables et des plus pitto-

resques. De la terrasse , ornée d'une magnifique salle de 

marronniers, on jouit d'un point de vue ravissant. 

Lesvoies de communication sont fréquentes et faciles. 

S'adresser à l'étude de Me Dugueyt, notaire,pour prendre 

connaissance du cahier des charges. 

On peut visiter la propriété tous les jours (le samedi ex-

cepté), depuis dix heures du matin jusqu'à huit heures du 

soir. (459!<) 

ÉTUDE DE M» RAYMOND, NOTAIRE A CALUIRg 

VENTE VOLONTAIRE 

D/UN FONDS DE CAFÉ GABARET 
Situé à Cuire, lieu des Quatre-Chemins ' 

M» TROIS-A.ÇACWAS 
Le dimanche vingt-six juin mil huit cent quarante A 

1 heure de midi, il sera procédé, par le ministère d-ZP?' i 
mond, notaire à Caluire, à la vente aux enchères de r f i" 
de café-cabaret, dans la maisonoù ledit fonds oui = 

à Mm» Oussardier, est exploité. '
4 a

PP
M

ueut 

Dans le cas où il ne se présenterait pas d'enchér;«„ 

pour acquérir ce fonds en bloc, il sera procédé à h l. , 
détail des objets qui en dépendent. '

 Tente e
" 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier de, <•!... 

ges de la vente du fonds, audit Me Raymond. 

A louer en totalité ou en partie. 

GRAND EMPLACEMENT DE TERRAIN clos en planCD*. 

place Louis XVIII, contenant environ dix mille mètres, a» 

de très-grands hangars, un fort joli logement, écurie fenil 

une tres-bonne pompe et aulres accessoires. ' 

Cet emplacement est occupé actuellement par le sieur Ca 

basson, marchand de bois, à qui les hangars appartiennent • 

il les vendra ou louera, à la volonté des preneurs, pour y exer-

cer au besoin la même profession que lui, attendu qu'il vient 

d'acheter la suilede M. Pupet, marchand de bois à Vaise. 

S'adresser audit sieur Cabasson, place Louis XVHI. (803) 

WMIAMMACIE A ïïilïON, RUE PALAIS-GMILLET, 93. 

DÉPURATIF DU SANG 
1 Pour la GUÉRISON des MALADIES SECRÈTES nouvelles ou anciennes, des Dartres, Gales 

i rentrées, Affections rachitiques, rhumatismales, et de toute Acreté ou Vice du Sang et des Humeurs. 

i Le traitement est prompl e aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucu» dérangement dans les occupa-

§ lions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. 

Prix : ê fr. ie flacon. 
lEndénôtà Saisit-Etienne, àla IPliarmacin Cliermexnn. rnp HP la rnméill*. H.ISH 

Vu les élections, la réunion à Chalon-sur-Saône des maîtres 

de forges et des marchands de fer, qui était fixée au 5 juillet, 

aura lieu le 2 du même mois. (SIS) 

ON DEMANDE QUELQU'UN pour tenir le restaurant d'un 

bateau à vapeur. 

S'adresser rue des Capucins, n. 5, escalier à droite, au 1er, 

de onze heures à une heure. (6524) 

LE GYGIE, 
SUPERBE BATEAU A VAPEUR NEUF, 

PART DE 

LYON POUR CHALON 
TOUS LES JOURS IMPAIRS, 

Du 20 auSOjuin, à .S heures dumatin. 

Les passagers trouveront, a bord de ce beau bateau d'une 

marche supérieure, des aménagements riches, élégants, 

vastes et commodes. La proprelé et la bonne tenue le recom-

mandent à la préférence de MM. les voyageurs qui veulent 

être bien et aller vite. (6684) 

SERVICE 

DE LYON A AIX-LES-BAÎNS ET CIIAMBÉRY 
par bateaux à vapeur en fer. 

TRANSPORTS DE VOYAGEURS ET MARCHANDISES. 

Départs tous les jours fie dimanche excepté) 

à S heure» du matin. 

Bureaux il cours d'Herbouville, 4. (6525) i 

aî»e 

LE CROCODILE. LE MARSOUIN, LIIfflUISlM 
beaux, bateaux à vapeur en fer, 

d'une marche bien supérieure à tous les autres bateaux 

du Rhône sans exception, 

Partent tous les jours du port d'Ainay, sur la Saône, 

A 3 HEURES 1/2 DO MATIN. 

S'adresser aux propriétaires, MM. BONNARDEL frère» « 

FOUR, quai de l'Arsenal et rue Sala, 2, ou aucg^ 

bord du bateau. . 

LES AIGLES DU RHOE 
Entreprise de li. Breittinayer 

et Ce. 

Service spécial pour le Transport desVoyageurs 

LYON ET VALENCE'. 
ABORDANT , TANT EN MONTANT QU'EN ^ 

n^s LES POKTS w
 Ati0&fiC

e, 
VIENNE, CONDRIEU, SERR,ER „

MO
N 

SAINT-VAI.I.IER ET TOURNW • ^ 

Départs de Lyon les jours impairs 

à 11 heures du
 malin

'
ch3Tllé

, 0-
Bureaux de la Compagnie : place de la ^

gJJ
j 

LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSÏ FILS, 

rue Poulaillerie, !»• 


